
DELIBERATTON N' 2026-03-016

SYNDICAT AAIXTE DEs EAUX DU A,IAUA,IONT

Déportem ent de la Corcèze

SEANCE DU COAAITE 5YNDTC^L DU 12 AAARS 2026
A 15 HEURE5

L'an deux mîlle vingt-six, le 12 mc,rs à 15 heures

Le Comité Syndicol, régulièrement convoqué, s'esl réuni ou nombre prescrit
por lo loi, ou siège du Syndicot à Fovors, sous lo présidence de Monsieur
DELAGE Aloin

Dote convocotion du Comité Syndicol :

Nombre de membres en exercice:
Présents t L7

Pouvoir :

Votonts: 17

Pour t L7

Conlre:0

4 mors 20?6
22

Secrétoire de séance : fu\sdqme MAURY Cothy

I

Nature de l'acte t délibérotion
Domaine d' i ntervention :

7 Finonces locoles

7.t Décisions budgétaires
Objet Remplocement de matériels LOGGERS et TELESURVEILLANCE



Présents

Monsieur CHASTANET Jocgues el Monsieur CHANAT Christophe pour lo

commune de ST- CLEMENT

Monsieur BREUIL Robert et Modome MAURY Cothy pour lo commune de ST
GERMAIN LES VERGNES

Monsieur DELAOE Aloin et Monsieur HOSPfTAL Lourent pour lo commune de

5T HILATRE- PEYROUX

Monsieur BOUyOUX Eric et Monsieur SOULARUE Doniel pour lo commune de
STE FEREOLE

Monsieur MANIERE Christion et Monsieur PRIMAULT Potrice pour lo

commune de VENARSAL

Monsieur VIALLE Morcel et Monsieur CHARBONNEL Dqniel pour lo commune

de CHAMEYRAT

Monsieur DUPAS Eric pour lo commune de 5T MEXANT

Monsieur MOREIRA José pour lo commune de CORNfL

Monsieur SOULIER Roymond pour lo commune de FAVARS

Monsieur VERGNE Jeon-Pierre et Monsieur SIMONEAU Jeqn-Morc pour lo
commune de CHANTEIX

Monsieur MOUSSOUR Florent et Monsieur DURAND Yqnn pour lo commune

de LE CHASTANG
Monsieur JAUVION Bernord pour lo commune de FAVARS

Monsieur ESCURE Michel pour lo commune de CORNIL

Monsieur DELAGE Alqin pour lo commune de ST MEXANT

2

Absents :



Monsieur le Président informe le Comité Syndicol gue l'orrât des réseaux 2G eT

3G nécessitele remplocement de motériel delélésurveillonce et deloggers, cette
opérofion q commencé en 2025 por le remplocement de 35 loggers ovec

progrommotions sur site, elle devro se poursuivre en 2026 por le remplocement
d'une quorontoine d'opporeils environ.

. Décide de poursu ivre le remplocem ent de loggers en 2026

. Autorise le Présidenl à signer toute pièce technique, odministralive et
f inonciàre se ropportont à cette opérotion

. Dit que ces ochots de motériels seront omortis sur 15 ons

. Dit que de crédits suffisonts sont inscrits ou budget

Pour copie conf orme,
LePrésident, Alqin D
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